
Exclusion avec sursis : conseil de discipline

Par lolo7, le 16/09/2014 à 10:11

Bonjour,

Une exclusion de l'université de deux ans avec sursis pour un étudiant avec annulation de 
l'épreuve permet-il à celui ci de se réinscrire ?

Merci d'avance.

Par Sophie1245, le 16/09/2014 à 11:56

Bonjour,

"Une exclusion de l'université de deux ans avec sursis" veut dire que l'étudiant peut continuer 
ses études tant qu'il ne refait pas la même boulette.
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